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ANALYSES GEOTECHNIQUES DE MAISONS FISSUREES 

EXPLICATION DES DOMMAGES AYANT AFFECTE CERTAINES CONSTRUCTIONS 
SITUEES SUR LA COMMUNE DE LA CHAPELLE-SAINT-URSIN AU COURS DE L'ETE 1990 

N" Rapport : R 32277 CEN 4S/91 Auteurs : J.M. BOIRAT 
N' PR : 93 158 20484 Y. KERROUCHE 

P. ROQUES 

RESUME 

A la demande de Monsieur le Maire de LA CHAPELLE-SAINT-URSIN, le 
BRGM-CENTRE a procédé sur la commune de LA CHAPELLE-SAINT-URSIN à une 
expertise géotechnique suite à l'apparition de fissures dans des maisons 
individuelles au cours de l'été 1990. Cette expertise est demandée en 
vue d'une indemnisation au titre de la loi du 13 Juillet 1982 relative 
aux catastrophes naturelles. 

Les désordres constatés sur la totalité des constructions visitées ont 
été provoqués par une profonde dessiccation du substrat argileux (Ar­
giles de l'Eocène-Oligocène et Marnes du Jurassique Supérieur). 

Les conditions climatiques très particulières de l'année 1990 caracté­
risées par un printemps et un été très secs consécutifs à deux 
automnes-hivers successifs (1988-1989 et 1989-1990) peu arrosés et à un 
printemps-été 1989 également très sec (pluies efficaces records sur deux 
ans depuis au moins une centaine d'années) sont responsables de ce 
phénomène naturel. 

Par leur ampleur et leur origine climatique, les dommages aux construc­
tions observés cet été 1990 non seulement à LA CHAPELLE-SAINT-URSIN mais 
encore dans d'autres parties de la région également caractérisées par un 
substratum argileux sub-affleurant méritent bien le qualitatif de 
"catastrophe naturelle". 

Outre ce résumé, ce rapport contient 9 pages et 9 annexes 
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INTRODUCTION 

Suite à l'apparition de désordres sur des constructions situées sur la 
commune de LA CHAPELLE-SAINT-URSIN (Annexes 1, 2 et 3), Monsieur le 
Maire de LA CHAPELLE-SAINT-URSIN a demandé au BRGM de procéder à une 
expertise géotechnique en vue d'une indemnisation au titre de la loi du 
13 Juillet 1982 relative aux catastrophes naturelles. 

Cette expertise a pour but : 

• d'expliquer le phénomène à l'origine de ces désordres, 

• d'évaluer leur possibilité d'évolution, 

• de répondre à la question posée "les dommages aux constructions 
ont-ils pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent 
naturel ?" 

Elle a été réalisée à la suite de visites effectuées du 03 au 29 Octobre 
1990 dans chacune des constructions affectées. 
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1 - DESCRIPTION DES DESORDRES 

Sur les bâtiments, les désordres se caractérisent essentiellement par 
une fissuration millimétrique à pluricentimétrique dont la disposition 
ne peut s'expliquer que par un tassement du sol supportant la fondation. 
Ce tassement n'étant pas homogène, la fissuration est plus ou moins 
ouverte suivant les endroits. 

La fissuration caractéristique est oblique (en marches d'escalier) mais 
peut être également verticale et horizontale. Elle affecte les façades 
et/ou les angles des constructions. Les mouvements qu'elle traduit pré­
sentent deux composantes : 

• une composante verticale consécutive au tassement, 
• une composante horizontale consécutive d'un mouvement de rotation 
(basculement). 

Dans certains cas, les châssis des ouvertures sont sollicités : portes, 
fenêtres, persiennes et volets ne ferment plus ou très mal. Bien évi­
demment, la fissuration se répercute sur les revêtements intérieurs 
(plâtres, papiers peints ou autres revêtements muraux, carreaux de 
faïence... ) qui se déchirent ou se fissurent. Les revêtements de sol 
(carrelages) sont également atteints par ce phénomène. 

A l'extérieur, on constate un affaissement des murs de clôture et des 
terrasses, éventuellement accompagné de fissuration. Les voies d'accès, 
sont parcourues de fissures plus ou moins ouvertes. Les pelouses ou 
autres espaces verts révélaient jusqu'en Novembre 1990 un réseau vague­
ment polygonal de crevasses (fentes de retrait) de largeur pluricen­
timétrique et d'espacement décimétrique à métrique. 

Certains de ces désordres sont illustrés par les planches photographi­
ques présentées en Annexe 7. 
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2 - ORIGINE DES DESORDRES 

2.1 - Explication géologique et climatique 

Le substratum de la partie Nord de la commune de LA CHAPELLE-SAINT-URSIN 
où sont localisées les maisons sinistrées est en partie constitué par 
des formations géologiques à composante argileuse (Annexe 4) : 

• Une formation de calcaires et argiles lacustres d'âge 
Ludien-Stampien (Eocène supérieur-Oligocène) qui affleure sur la 
majeure partie de l'agglomération de LA CHAPELLE-SAINT-URSIN selon 
une bande orientée NNO-SSE large de 400 à 800 m ; Ces dépôts sur 
lesquels reposent 23 maisons sur les 28 visitées ont une épaisseur 
maximale de 30 m. Outre les calcaires, ils contiennent en abondance 
des argiles. Celles-ci sont présentes, associées aux calcaires ou 
sous forme de corps stratifiés et/ou lenticulaires d'épaisseur 
pluridécimétriques à plurimétriques. Dans ces argiles, les minéraux 
les plus fréquents sont, par ordre d'importance décroissante, les 
smectites, la kaolinite et l'illite. 

• Une formation de calcaires et marnes d'âge Kimmeridgien inférieur 
(Jurassique supérieur) qui affleure de part et d'autre de l'aire 
d'affleurement des calcaires lacustres. Ces dépôts sur lesquels 
reposent 5 maisons sur les 28 visitées ont une épaisseur de 40 à 
50 m. Les marnes qui contiennent une phase argileuse dominante sont 
particulièrement abondantes dans la partie supérieure de la 
formation en particulier dans le secteur de LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN. 

Les argiles qui constituent une partie de ces formations de 1'Eocène 
supérieur-Oligocène et du Jurassique supérieur sont, en raison de leur 
composition (richesse en smectites), particulièrement sensibles aux 
alternances humidification-dessiccation. Cette dessiccation, directement 
liée aux conditions climatiques, provoque leur rétractation et l'appa­
rition d'un réseau sensiblement polygonal de crevasses parfois très 
profondes. Ces variations de volume sont généralement de l'ordre de 2 à 
5 %. Elles peuvent dans certains cas dépasser ces valeurs (certains 
auteurs parlent de retraits supérieurs à 10 % pour des argiles particu­
lièrement sensibles comme les montmorillonites). 
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Dès lors que, sous une construction quelconque, le front de dessiccation 
atteint une profondeur supérieure à celle de la fondation (habituelle­
ment comprise entre 0,6 et 0,8 m pour respecter la condition de mise 
hors-gel dans la région), la rétractation de l'argile entraîne un 
affaissement de la fondation qui se répercute sur les parties en éléva­
tion (voir schémas de principe en Annexe 5). 

Comme la rétractation de l'argile n'est pas régulière (en particulier, 
elle est plus importante là où l'argile est directement au contact avec 
l'atmosphère, donc à la périphérie de la construction), le tassement 
n'est pas homogène d'où une fissuration plus ou moins prononcée. 

2.2 - Constatations venant à l'appui de cette explication 

Le fait que les désordres sont dus à la dessiccation du substrat argi­
leux est confirmé par les constatations suivantes : 

• les constructions touchées se situent toutes dans les zones où les 
argiles sont à l'affleurement, où encore, là où elles sont recou­
vertes de formations superficielles très argileuses, issues de leur 
remaniement. Quand l'argile est masquée par une couverture non 
argileuse suffisamment épaisse (sables et graviers alluviaux) ou 
quand l'argile est absente aucun désordre ne se produit. 

• seules les constructions relativement isolées sont affectées. On ne 
relève aucun cas de constructions totalement entourées par des 
revêtements (habitations, chaussées, trottoirs). Ceci s'explique 
par le fait que ces revêtements protègent l'argile sous-jacente qui 
est ainsi moins soumise aux variations climatiques en particulier 
au phénomène de dessiccation. 

• les désordres sont avant tout périphériques, car les constructions 
elles-mêmes protègent l'argile de la dessiccation. Les dalles 
jouent également un rôle protecteur important en limitant la 
propagation vers le bas du front de dessiccation. 

• les désordres sont d'autant plus accusés que les structures sont 
peu enterrées. Ils frappent d'abord les terrasses et dallages en 
contact avec le sol et ils épargnent les constructions entièrement 
excavées. 
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• les désordres apparaissent plus graves lorsque la construction 
comporte des fondations à 2 niveaux différents. C'est le cas en 
particulier pour les garages attenants aux habitations dont les 
fondations sont en général moins profondes et moins soignées, d'où 
les décollements fréquemment observés entre ces deux parties 
(cas des maisons de MM. CHARETTE [N°9] et VINDRY [N°28]) (Annexe 
5.3). 

• Enfin, la présence d'une végétation arborescente trop proche grosse 
consommatrice d'eau en période végétative (un chêne adulte consomme 
environ 290 fois son poids d'eau entre avril et octobre !) 
c'est-à-dire précisément pendant les périodes de sécheresse, tend à 
approfondir le front de dessiccation et par conséquent à accentuer 
les désordres (cas des maisons de MM. ANTOINE [N°l], DENECHAUD 
[N°ll] et GUILLOT [N°15]) (Annexe 5.1). 
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3 - CARACTERE EXCEPTIONNEL DES DESORDRES APPARUS Au COURS 
DE L'ETE 1990 

3.1 - Données d'ordre général concernant les constructions 
sinistrées 

Les quelques cas de désordres par dessiccation du substrat argileux que 
nous avons été amené à reconnaître par le passé étaient le plus souvent 
liés à l'existence d'une végétation arborescente trop proche. Par 
ailleurs, tous concernaient des constructions relativement récentes, 
dont la qualité d'exécution pouvait, pour certains tout au moins, être 
éventuellement mise en cause. 

Les désordres constatés cette année présentent des caractéristiques tout 
à fait inhabituelles : 

• d'abord par le nombre de cas recensés : à l'heure actuelle au moins 
30 communes sont touchées par le phénomène dans le département du 
CHER ce qui représente plus de 400 cas, 

• ensuite parce qu'ils affectent des constructions de tous âges, y 
compris de très anciennes, qui n'avaient jamais souffert aupara­
vant, 

• enfin par le fait que dans de nombreux cas, ils se sont produits en 
l'absence d'arbres à proximité. 

Pour ces raisons, on peut affirmer que les conditions climatiques qui 
sont à l'origine du phénomène montrent un caractère exceptionnel« 
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3.2 - Données climatiques 

Pour préciser les conditions météorologiques responsables du phénomène, 
nous avons consulté et traité les données climatologiques de la Météo­
rologie Nationale (stations de BOURGES et de CHATEAUROUX-DEOLS). Les 
résultats de ces traitements statistiques sont présentés en Annexe 6 et 
concernent 4 paramètres : la pluviométrie, la température, l'insolation 
et les précipitations efficaces. 

• Pluviométrie : 

En ce qui concerne la pluviométrie, l'histogramme présenté en Annexe 
6.1, montre que les deux dernières années (depuis Août 1988) ont été 
extrêmement déficitaires. Il est tombé à la station de BOURGES 968,8 mm 
de pluie alors que la moyenne établie sur 77 années est de 1 374,2 mm. 
Le déficit a donc atteint 405,4 mm. Depuis 1914, un tel déficit ne s'est 
produit qu'une seule fois entre Août 1947 et Juillet 1949 où le déficit 
a atteint 412 mm. 

• Température : 

En ce qui concerne la température moyenne annuelle, l'histogramme 
présenté en Annexe 6.2, montre que depuis 1988 les températures à la 
station de BOURGES sont nettement excédentaires : +0,5 "C en 1988 ; 
+ 0,9DC en 1989 ; + 1,1°C en 1990. C'est la deuxième fois que le phéno­
mène se produit depuis 1913 (année des premiers enregistrements) puisque 
les années 1947-1948 et 1949 ont connu des conditions de température 
comparables. 

• Insolation : 

L'histogramme présenté en Annexe 6.3 montre que l'insolation à la 
station de BOURGES a été nettement excédentaire durant les deux der­
nières années : (+ 478 heures ce qui est le record depuis 1950, date des 
premiers enregistrements). 

• Pluies efficaces : 

Le caractère exceptionnel de l'année 1990 tel qu'il apparaît après 
l'étude des paramètre P, T et I, est encore mieux démontré lorsque l'on 
prend en compte la notion de "pluie efficace" c'est-à-dire la hauteur 
d'eau susceptible de s'infiltrer dans le sol par rapport à la hauteur 
totale des précipitations. Pour la période allant de septembre 1988 à 
août 1990, les précipitations efficaces (calculées par la méthode de 
TURC mensuelle avec une Réserve Facilement Utilisable de 100 mm) ont été 
quasiment nulles (16,5 mm) à la station de CHATEAUROUX-DEOLS où les 
premiers enregistrements remontent à 1893. (Annexe 6.4). Ce sont sur 
deux ans des conditions records depuis 1893. 

La sécheresse de 1990 est donc intervenue sur un substratum argileux 
desséché par l'été 1989 et non réhumidifié en automne-hiver 1989-1990. 
Le front de dessiccation des argiles s'est donc considérablement appro­
fondi pendant l'été 1990 jusqu'à atteindre des profondeurs supérieures à 
celles des fondations des constructions sinistrées. 
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4 - EVOLUTION PREVISIBLE DES DESORDRES 

Normalement, l'automne-hiver 1990-1991 devrait coïncider avec le retour 
des précipitations. Celles-ci vont réimbiber le substrat argileux, qui 
pourrait récupérer progressivement son volume primitif en engendrant des 
mouvements en sens inverse de ceux provoqués par la dessiccation. Il ne 
faut toutefois pas espérer un retour à l'état antérieur ; l'expérience 
montre que la fissuration peut se réduire mais qu'elle ne disparaît pas 
complètement. Néanmoins, il faut tenir compte de ce phénomène pour la 
programmation des travaux de réparation, que l'on a intérêt dans la 
mesure du possible, à exécuter après la période hivernale. 

Dans le cas des maisons ayant subi des dommages importants, il pourrait 
se produire dans un proche avenir des ruptures de canalisations (eau, 
gaz, assainissement). Ces dernières ont en effet pu être soumises à des 
contraintes du fait des mouvements différentiels ayant affecté certaines 
parties des structures. 
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CONCLUSIONS 

Les désordres constatés sur les constructions visitées à LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN ont été provoqués par une profonde dessiccation du 
substrat argileux. Le phénomène a affecté les secteurs où ce substrat 
est proche de l'affleurement ; il se traduit par des tassements diffé­
rentiels du sol, support des fondations, avec fissuration plus ou moins 
développée des parties en élévation. 

Les conditions climatiques très particulières de l'année 1990 caracté­
risée par un printemps et un été très secs (précipitations largement 
déficitaires, température et insolation très élevées) consécutifs à deux 
automnes-hivers (1988-1989 et 1989-1990) peu arrosés (pluies efficaces 
quasiment nulles) et à un printemps-été 1989 également très sec, sont 
responsables de ce phénomène naturel. Le fait que des constructions 
vieilles de plusieurs dizaines d'années aient été frappées, alors 
qu'elles n'avaient jusqu'alors jamais été affectées, démontre qu'il 
s'agit bien d'un phénomène exceptionnel. 

Par leur ampleur et leur origine climatique, les dommages aux construc­
tions observés cet été 1990 non seulement à LA CHAPELLE-SAINT-URSIN mais 
encore dans d'autres parties de la région également caractérisées par un 
substratum argileux sub-affleurant méritent bien le qualitatif de 
"catastrophe naturelle". 
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ANNEXE 1 

Situation de l'étude 
(Echelle 1/1 400 000) 
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ANNEXE 2 

Localisation des constructions ayant fait l'objet d'une 
déclaration de sinistre sur la commune de 

LA CHAPELLE-SAINT-ÜRSIN (18) 
(Echelle 1/12 500) 
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ANNEXE 3 

Liste des constructions ayant fait l'objet d'une déclaration 
de sinistre sur la commune de LA CHÄPELLE-SAINT-URSIN (18) à 
la date du 05 Novembre 1990 communiquée par la Mairie de 

LA CHAPELLE-SAINT-ÜRSIN 
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LISTE DES CONSTRUCTIONS SINISTREES SUR LA COMMUNE DE LA CHAFELLE SAINT URSIN (CHER) 
A LA DATE DU 5/11/1990 COMMUNIQUEE PAR LA MAIRIE DE LA CHAPELLE SAINT URSIN 

N° 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

NOM DU PROPRIETAIRE 

ANTOINE Daniel 

ARICKX Jsannine 

AYBAR William 

BARRERÉ Germaine 

BONDEUX Jean 

BOUSQUET Alain 

BOVAIS Marcel 

BRIDÓN R. 

CHARETTE 

COURTOIS Guy 

DENECHAUD Michel 

DURAND Olga 

EGRE A. 

FLEURIER 

GUILLOT Joël 

HENRY Jacqueline 

HUCHET Maurice 

IACUZZI Bruno 

JORDANNET Henri 

LATRACE Robert 

LEGRAND Dominique 

LELOUP Jean-Jacques 

MOREAU Daniel 

MOREUX 

NAUJAC Christian 

PERDOUX Christian 

SOULLIE Patrick 

VINDRY André 

26, 

17, 

6, 

11, 

24, 

13, 

6, 

3, 

PN 

20, 

8, 

8, 

6, 

U , 

10, 

12, 

12, 

4, 

2, 

15, 

5, 

10, 

3, 

9, 

14, 

23, 

2, 

7, 

ADRESSE DE LA CONSTRUCTION SINISTREE 

Rue des Ecoles 

Rue Clément Ader 

Rue Blêriot 

Rue Emile Zola 

Rue des Ecoles 

Route de Marmagne 

Rue des Rocs 

Rue des Rocs 

168 

Route de Marmagne 

Rue des Rocs 

Rue des Acacias 

Rue de Berry 

Rue Pasteur 

Route de Trouy 

Rue des Rocs 

rue de Piécot 

rue des Rocs 

Rue Pasteur 

Rue Clément Ader 

Rue des Rocs 

Rue Jacques Guesdon 

Rue de la Treilie 

Rue des Vallées 

Rue Blériot 

Rue des Jonquilles 

Rue de Berry 

Rue des Rocs 



ANNEXE 4 

Cartographie des formations géologiques affleurantes 
sur la commune de LA CHÄPELLE-SÄINT-ÜRSIN, d'après la carte 

géologique à 1/50 000 éditée par le BRGM en 1977 
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Alluvions actuelles et anciennes :
Argiles sableuses

Eocêne - Oligocène :
Calcaires et Argiles lacustres du Berrv

Eocêne :
Argiles à minerai de fer pisolithique

Eocêne :
Complexe fluviatile comprenant argiles, sables et galets

Jurassiciue sunérieur : Calcaires et marnes

(ECHELLE 1/25 000)



ANNEXE 5 

Schémas de principe des tassements différentiels 
constatés 
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ANNEXE 6 

Analyse climatologique 

Etude des paramètres : 

- Pluviométrie 

- Température 
- Insolation 

- Pluies efficaces 
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EXCEDENTS ET DEFICITS PLUVIOMETRIQUES 
PAR RAPPORT A L'ANNEE MOYENNE A LA STATION DE BOURGES (18) 
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ECARTS DES TEMPERATURES MOYENNES 
ANNUELLES PAR RAPPORT A LA TEMPERATURE MOYENNE (78 années) 

A LA STATION DE BOURGES (18) 
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ECARTS DES DUREES D'INSOLATION ANNUELLE 
PAR RAPPORT A LA DUREE D'INSOLATION MOYENNE (40 années) 

A U \ STATION DE BOURGES (18) 400 n 
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PLUIES EFFICACES ANNUELLES 
EXTRAPOLEES DE 1893 A 1948 ET CALCULEES DE 1949 A 1990 

Station de CHATEAUROUX-DEOLS (36) 
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ANNEXE 7 

Photographies illustrant les types de désordres constatés 
(Octobre 1990) 
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Maison de Mr LEGRAND (en haut et ci-dessus à
gauche) : Fissuration très dévelonnée en fa-
çade Nord. La fissure nrincinale traduit
1'affaissement et le basculement des fonda-
tions du parafe vers l'Ouest.

Maison de Mr CHARETTE (ci-dessus à droite) :
Fissuration verticale orenant naissance dans
les fondations et se propageant dans les
parties en élévation. Elle traduit l'affaisse-
ment et le basculement vers le Sud des fonda-
tions de la oartie Sud de la maison.



Maison de Melle DURAND (en haut) Fissuratio
oblique en an^le, traduisant un tassement
différentiel des fondations.

Maison de Mr LELONG (ci-dessus à gauche) :
Fissuration en marches d'escalier liée à un
tassement des fondations dans la partie cen-
trale de la façade Sud.

Maison de Mr BRIDON (ci-dessus à droite) :
Fissuration de traction traversant la maison
du Nord au Sud liée à l'affaissement et au
basculement vers l'Est du tiers Est de la
maison.



Maison de Mr COURTOIS (en haut)
de la terrasse de 5 à 6 cm.

Affaissement

"aison de Mr DENECHAUD (ci-contre) : Affaisse-
ment et fissuration de la dalle extérieure
longeant la façade Sud. Cette dalle a ioué un
rôle protecteur vis à vis des fondations en
limi tant la •nrona.̂ ation vers le bas du front
de dessiccation des argiles.



ANNEXE 8 

Tableau de données et résultats des observations 
sur les constructions visitées 
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F a C ^ J í *í ' Fií>"ÍortS Je nitro« Mlorí-^ e b Tt'̂ SoCfc 

v'ê r t . ciíS ronJÍAK'on-í Jo i aA de S t>\ or\ Jc*r"C nSi'Jíl 

ra^í>J<t' Fi'íioCÍS VCrt- ^Oivsnf le* \oiriVs ¿e p^nnCÍOí 

^ \\r\k¿y'-t-j-- • »ys^nna f s rHPootftivT'a PiiFccj vx /cV S 
Fa^aJ« O V J Í Í V • Fissure vetl. díA<Y\rn <\ Z>f.\. pan.taA\á«s 

fo*\dat¡cnS I 
CUSTuat í-tStuí-jce. E*. laSSt?m«nV ,o.\aose fJt: , f¡SSoui\\i'o î 

Fa^^de N ' Figures Uteres ror¡3. a o / oui/erVurcs^ e.̂  

oWlíao«s «de /1-¿rv\rr\ d c^reniíoo 
Fa í̂\J« C: TiiSi-ve Korii. a u p U n c W c ^ inV<?tmcd «'-avve 
Co¡«\ ^UíJ'. F«î.sore V v o C > \ . C c \ f ^ < \ V c e 

r«. U » r « 3 . á \ CX)\/Cr|->jr¿ S e 

fî sorc en escalier Je-U-Crnrn cl'ovr. et 

Korii. de 4 à M m m d'cyfemSiOo 

yjUjr.'/'o^ f* foully 
faprise en el« ñ"io 

Ort 
actuelle. 

. AnpariVion en 

ÍV-V >cis<{ 
, Reprise eV (tiîM-

m o m «Jorat-it 
\'L\« \H.<\0 

, G v ol Ü K O < \ 
e vi C o O rO 

,. Reprise en éV/i^Cji 

Ta«5$c<ncnt ciifi7. 
<jci rci iJah'oiis S vu/ 
er IT^r-Jatis s'a oii.r\ie. 
<~rlé"dii 5l lC . 

DêScAVRtS ¿ê<5dk\% 

' cx$se*ne n 

de*, £~o»ii<x tîcn% cl-e. 
/'a* Je. A/li/. 

D e s o A o a d c, LrtPORTiwS 

Is-yscmenL diff «Jes 

Fondai-iins U\Ñ; N t / 

So éj accentue ;io 
SEL «-V a o <=.^W 

da>;r~cr\d.sho^'1 ¿n\n clôw-ra 
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N<* 

43 

2.0 

24 

22. 
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NOM ET ADRESSE 

3oaof\KN£T H, 
2. r P û s - t e o r 

LATftnCt R. 
>(5 r Clé»r»e«\l FUer 

S r ele s R oc% 

¿£LOuP J.J. 

Horeau 0-
3 r de. l^lre'iWe 

HoREOX 
3r dcsValie'cs 

Nft03AC Ch . 
^ r ßkriot 

TOPOGRAPHIE 

ENVIRONNEMENT 

-Terrain perxVc' S 

. 2 artrfS au N E 

à £ m , d •=. 5 0 c m 

/ . U e 

Fucc.de. iv 

. Jon-ell« ai-

, rascle vrfbol at"i¿^ 

. T a t r & i n porvV«. U t 

, P « t J e v c got 3 V ion 

rviVay«. 

.Terrain penre le'oère.-

ttienl N U / 

.Ris d« ̂ ¿"odTral'iDn 

i\oV<We 

CONSTRUCTION 
(Type et A n n é e ) 

Pavilion ind¡V. 

ûre*\ièr + A m v e a u + 

A û t plain -pied S 
í>crv\i CnVcrrc' l\f 

r eco nt-

1 Ot/l i/lSM JVii*|V. 

RVC 

PaoiUon ûtdiiV/. 

yt mVeao CftOC) 

^q-rS 

^ niveau t^OC) 

Girao« aV'Ëbt" 
O 

VcTravvda. ^ u K 
Dépendante: &*mcutW 

0«2n>vJeUt Nt^ 

Pavillcm i«div; 

F O N D A T I O N S 

(Type et Profondeur) 

Semelle F O ^ V Î 

"3 GO ern ¿e Dvor. 

-0- b O C w C'C c»oro<iae.Uf-

"SercveWe Pîlawle 

Semel le rilcmt'e S o o s 

N/ i a« "S,ar\\d aire 

"•3 L| 0 c m ci« proV . 

Semelle, m\-errompue *->oô le. 

Some (le fil̂ nVe 
'S 60 cm <Jc IOV-JF. 

/' 

i 
J 

STRUCTURE 
PORTEUSE 

parpsirvQ 

(mu»' ) 

p-n'V«-*!-

p&rtxxtna -

panneaoy; 

par pa'trxo 

D E S O R D R E S C 0 N S T F 
i 

Description 

.Façade N ' . cSre VJO'. PiS'iorc. oWioJ«. à Vouvériorc «du 

f'issorcs Viofi-j. Je A m m di'«.v.̂ . prennint ifsoovefUffSy 

FiSiura\,'on d u p e r r o n ; Côtt" E. ^ UViüre ~iZi\. de cisaille -

rnenl par t a nt-Je^ fon J a ri otis/ \ c ' o ¿ r e 

F a t a J e UJ • T»ŝ orc"i \iiasrc '> «r» <?sca\í<?'- ao< oo\)eciuríS 

«.r- tóVe'"à •• F.'SSorí V e d . ¿i I r n m d'ftyi". dio fo^ ^aV'ioaj 

F a ^ o J c - ^ ' - n s s o f c s w r t . dx î w m d V t partout Jes 

Fondatt'DTS ^ ^ pVancWot- I ' IWI mt'J >'aire,c¿}¿M cIr Ç> • Rs-

%Or{ hari?. d j p laneur - lAlCimii'Jra'irf . 1 

Faç.<»Je.S: F; ssotes W ó oo/ojv;«r torpç, c\e 2rnm eT 

5 m m tôVç \ X / ( . 6 0 C ) . do\<Cr>ar\i cn«S(&lii^ » M 0 . V 0 0 A-

. Huf d-e (.(ôlcre • Fi'SSa-ifs ¿u eSct,C('€A c|e - / > n cv &vt(Hs,'c« 

W A tj^tlfr^^r tut UcfjLx, E / M t > s «jU <2< 

Kxjt«-*«»** ' 

Fc.yJc S : f?s.iu,r* oUiycti. J'So~ c/'e^ct. afte^t 

LJ¡_ montant rjacAĈ i-e. c-íu. J "fsi e. it S-C rf/it/Cu.f«nr 

cî (t. fecic-e CUA. rvvvû - 0/-C »-€ AM£*{ lut t'irCe^ir . 

PiiMciii'i)« CCH-Í-^ÍCIU«. em'ji'«« + c eruto iV ca. f*rr«c:. 

CL-OrvJßt Ê V T E A i C U C e OC/-. T a ^ i e m c n l Jes p'. las..r-rco\ 
J 0 por ra iE et- diu ci islla^e e>.V c'ticu' <~y FisSora -

lion oUiqoc . 

Fatade Ç -. ri^sore. vert, clt̂  f o n J a k o o s a u x fçnèirpi 

edle ¿-^»"rn CJ'«.«ÉK y «~i'SSOí<2 Inoro. 3 o p\ar\cVvor »nfêrieoC 

et ¿lau Vanl" côte C cLi Srv\rv-\ à. ^Irvim d ' i « K , f»ÏSOri 

iê rupture Ae. \ s áaV\¿ ¿AJ. Cicvraoe ; <Jcs m o r s por Vei-vfj 

a u n i v e <-\¿r\iVtllji.V\ô-\ etc / \ t m . _ 

FiSSor aV\"on V»ori?. j o p\a«i(Vi5 «• i A F. Oí >l-2rY\m fetaJt N,£V/ 

r3r_3ÍeW; FiSSore Wor;? . jj r>\ir»cVvC'r %op . M-lrvim , ít vítt. 

Fa^aiítJ'. co l í 'C ' F<i>soreswcrV. ptc»\Q.v%\ AporVc <U 2 m m 
facfvicL; F;«.Sotc v<?«t. cl¿t>oVo--\V &ox fort3».\%v>^, J.r,\m j'i^V 
cV %'& lUyvo.« t veti l í t 0 i h 

Q ñ d f t G t K/UJ: r a ^ l t ^ - c ^ V e ' E : F ; V i o f < L V C f V . p a r \ 3 r , V 
^ 0 Vo.V / J«. S r p m d' C^Í\ v „> o^ti' o jes Pû«V ftrvl" d d ' o ü v í r -

C c i ' o ^ t : FîS-iOrc Vxoro. lmrr\ AtsA. S ¿Wrvdar^ F a t u J e lT 
<> -> 

Far.oJc Sk" : c o í ^ : ft&sore hov-.'-^. a 0 r J a m U r i^F. A ^ ^ m , » ! 

FatjTiJeSoJ Fl«.SO<€ O y s t . á u ^o\ ao roVaotUt- s o p d a n s 

C3tí-S: fiVJOifÉ» tíneitaüer ^e'^ura^V a u x forv d aV."oaS ¿ V K 

T>mmü'e^; ( - . <j.V- s 'af f^Pnl . wers le Viat/L 1 

Facade WVUi F¡s.SOr«S «rtiiCJtdr de/>Ço^âV(o.-i:> a.vjxfe«¿rrtj 

A*r»rr\ à 5.»v\m d'oyV. . c\cvr<A/3rtr l/oères a«j <\/ 

A t tr\r;eViCv.-r : ciefsordres «Aaws N a pfí'rc. S^J 

1 T E S 
Date d'Appari­

tion, Evolution 

rsVvF l'cVc IH<10 

acl-oell(?»y\onh 

(¿t-t^-tUetoent • 

vAppOrlri'an r\or?nl" 

l'íVtf ^ 1 1 0 

, apparit ion doraat 

t'érc' -fflO 
- SVaV3%\'i s a V ^ n 

cx<.\otl\e m t n t 

i n ppariu'on en 

¿VI -^l^ 

. Reprise. eV Uaxi -

m U M d o i a n t 

l'tre ^ q q o 
. 'öbaWi líí.ariori 

acruello m o o t 

COMMENTAIRES 

TasSGmc^l" ¿iff. ¿es 
foncJaVtonS. ( V N W CV 

Soiy plui> a.cccr>Vo^ 

c\< (u terres«, f'-f ^ « 0 

A M JL«-«.^V < U o Ät ja i« , 

DESORDRES löGCdS. 

t ¿iíT. 

c/e (•«» fc^cc^íÁe. S . 

TB'iS.ervNenl" <iiFf. J«5 

Fo*i<daWoií> d e \ 3 cló\v«e 

DÉSORDRES noxcM^ 

1 a s s e » M e " V ciifF, 

civj ci al\a<\e d u 

a a r a n e S S W c r-

clCi Fondilion'i >̂t 

ele 1 a n-» aison 

Ta-»V?rrvç<-it t\,Çf. c\e3 

roncJ^Vions ^ Ç > W 

B. R. G . M. C e n t r e 



NOM ET ADRESSE 

26 PtRDOUX C h . 

2 3 f. Jó* ^onacoitUi 

i?. SouLLi£ r? 
2. r. ¿ju. ßerf 

7 

1% VINOP-Y A . 
7 «- cl£"i Rocs 

TOPOGRRPHIE 

ENVIRONNEMENT 

0 tessasit se.' í<kC".s cju£ 

•» $avc\iv\ o* o*t~rQv*ei C 

~T Q r r A l n P« r\l t' UÜ 

d i l O coo ci = 2.3 C-rti 

CONSTRUCTION 
(Type et Année) 

il/Ceux 

Acara« e a ^ S ^ > 

¡̂îotM -^^f îjjvw' ente**- « 
— COOvn . 

Pal/ J.Hc([i/ 

Pavillon m<iiv. 

J niveau 

GftftACjC 3 V' C?i/o* 

A.LX ^p;¿ce d l ' O ^ 
rivcr\lc 

F O N D A T I O N S 
(Type et Profondeur) 

Çem e c'e fi Lan te. 

Se M elle filante. 

à G O toi Je o<-:> ferveur 

STRUCTURE 
PORTEUSE 

'pwpa.mu. 

pat r>a»»vo 

D E S O R D R E S 

Description 

C O N S T A T E S 
Date d'Appari-

| tion, Evolution 

Vun^Le S^af&tla^ 

te »»««»tía.tí- Qotíc /< e. c'-?l«i portk rf** QuV-toa Ct cJle 5"«£/>*K, 

l-e CO/M C/*-P(Î- 4/< -<£ rV«V&e. cZ-e -«< iWsiVie, i-mUc 
L I " / ' . i 

f-yU* A/ ; figure i/eA J'st^^Jict. . 

r- ¿u 
de Soutènement- £«c/ W-f (c tcrt-açze-

flfp<M i<ieme^i~ *(* ** tersarse. Je ^ -4c*~* . 

A/e clu Scion ' 

J)<zcoí¿euieH¿- du* Ccimlc*ae / Pifarte, d* iviw« 

W u K ft/C" 

'¿te. 

FTiSUr'tt hor¡->( J'-± s~wr* cJ'&ocÓ . 5U»^ " & ion« 

à la oa.se. oJu^e po*-ie • 

F a ^ Ä J o V . fî socc veri. JiÇmtvi d'otl. ¿f Aê Lclli-

l O U ^ ç r l y c e - Vi'ssorcs VxarTo . Ve'o^ecí'i -aO/í oJ\J «f Vori 5» 

F a t a J t G / v J ' . (~r<,jofa. Vio r ,'-î . ie 'oèVe a o p U o ( V>Î <" 

''pn^iri lie* cft/irai. 

t't'fc' ^c^o 

j>( Cfb/ t< J o LÍO*» 

COMMENTAIRES 

^ c / / / - / : 

"^s fonda li'°«% c'e 

/u»ii| te S W. 
U 

Soi 

B. R. G . M. C e n t r e 
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Loi o* 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes 
de catastrophes naturelles 

L'Assemblée nationale et le Senat ont adopté. 
Le président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Art. r. Les contrats d'assurance, souscrits par toute personne physique ou 

morale autre que l'État et garantissant les d o m m a g e s d'incendie ou tous autres 
d o m m a g e s à des biens situés en France, ainsi que les d o m m a g e s aux corps de véhi­
cules terrestres à moteur, ouvrent droit à la garantie de l'assuré contre les effets des 
catastrophes naturelles sur les biens faisant l'objet de tels contrats. 

En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes d'exploitation, cette garantie est 
étendue aux effets des catastrophes naturelles, dans les conditions prévues au 
contrat correspondant. 
• Sont considérés c o m m e les effets des catastrophes naturelles, au sens de la pré­
sente loi. les d o m m a g e s matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'inten­
sité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour 
prévenir ces d o m m a g e s n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises. 

L'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel. 
Art. 2. Les entreprises d'assurance doivent insérer dans les contrats visés à l'ar­

ticle 1er une clause étendant leur garantie aux d o m m a g e s visés au troisième alinéa 
dudit article. 

La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au 
contrat ni opérer d'autre abattement que ceux qui seront fixés dans les clauses 
types prévues à l'article 3. 

Elle est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, individualisée dans 
l'avis d'échéance du contrat vise à l'article l" et calculée à partir d'un taux unique 
défini par arrêté pour chaque catégorie de contrat. C e taux est appliqué au m o n ­
tant de la prime ou cotisation principale ou au montant des capitaux assurés, selon 
la catégorie de contrat. 

Les indemnisations résultant de cette garantie doivent être attribuées aux assu­
rés dans un délai de trois mois à compter de la date de remise de l'état estimatif 
des biens e n d o m m a g é s ou des pertes subies, sans préjudice de dispositions 
contractuelles plus favorables ou de la date de publication, lorsque celle-ci est pos­
térieure, de la décision administrative constatant l'état de catastrophe naturelle. 

Art. 3. Dans un délai d'un mois à compter de la date de publication de la pré­
sente loi. les contrats visés à l'article 1" sont réputés, nonobstant toute disposition 
contraire, contenir une telle clause. 

Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par arrêté 
avant cette date. 

Art. 4. L'article L . 431-3 du code des assurances est complété par les disposi­
tions suivantes : 

« La caisse centrale de réassurance est habilitée à pratiquer les opérations de 
réassurance des risques résultant de catastrophes naturelles, avec la garantie de 
l'État, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. » 

Art. 5. 1. L'État élabore et met en application des plans d'exposition aux risques 
naturels prévisibles, qui déterminent notamment les zones exposées et les tech­
niques de prévention à y mettre en œuvre tant par les propriétaires que par les col­
lectivités ou les établissements publics. Ces plans sont élaborés et révisés dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'État. Ils valent servitude d'utilité 
publique et sont annexés au plan d'occupation des sols, conformément à l'article 
L . 123-10 du code de l'urbanisme. 

Dans les terrains classés inconstructibles par un plan d'exposition. l'obligation 
prévue au premier alinéa de l'article 2 ne s'impose pas aux entreprises d'assurance 
a l'égard des biens et des activités visés à l'article l". à l'exception, toutefois, des 
biens et des activités existant antérieurement à la publication de ce plan. 

Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises d'assurance à l'égard 
des biens immobiliers construits et des activités exercées en violation des règles 
administratives en vigueur lors de leur mise en place et tendant à prévenir les 
d o m m a g e s causés par une catastrophe naturelle. 

Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se soustraire à cette obligation 
que lors de la conclusion initiale ou du renouvellement du contrat. 

A l'égard des biens et des activités situés dans les terrains couverts par un plan 
d'exposition, qui n'ont cependant pas été classés inconstructibles à ce titre. les 
entreprises d'assurance peuvent exceptionnellement déroger aux dispositions de 
l'article 2. deuxième alinéa, sur décision d'un bureau central de tarification, dont 
les conditions de constitution et les règles de fonctionnement sont fixées par décret 
en Conseil d'État. 



A l'égard des biens et activités couverts par un plan d'exposition et implantés 
antérieurement à sa publication, la m ê m e possibilité de dérogation pourra être 
ouverte aux entreprises d'assurance lorsque le propriétaire ou l'exploitant ne se 
sera pas conformé dans un délai de cinq ans aux prescriptions visées au premier 
alinéa du présent article. 

Le bureau central de tarification fixe des abattements spéciaux dont les m o n ­
tants maxima sont déterminés par arrêté, par catégorie de contrat. 

Lorsqu'un assuré s'est vu refuser par trois entreprises d'assurance l'application 
des dispositions de la présente loi. il peut saisir le bureau central de tarification, 
qui impose à l'une des entreprises d'assurance concernées, que choisit l'assuré, de 
la garantir contre les effets des catastrophes naturelles. 

Toute entreprise d'assurance ayant maintenu son refus de garantir un assuré 
dans les conditions fixées par le bureau central de tarification est considérée 
c o m m e ne fonctionnant plus conformément à la réglementation en vigueur et 
encourt le retrait de l'agrément administratif prévu à l'article L . 321-1 du code des 
assurances. 

Est nulle toute clause des traités de réassurance tendant à exclure le risque de 
catastrophe naturelle de la garantie de réassurance en raison des conditions d'assu­
rance fixées par le bureau central de tarification. 

//. Les salariés résidant ou habituellement employés dans une zone touchée par 
une catastrophe naturelle peuvent bénéficier d'un congé m a x i m u m de vingt jours 
non rémunérés, pris en une ou plusieurs fois, à leur demande , pour participer aux 

activités d'organismes apportant une aide aux victimes de catastrophes naturelles. 
En cas d'urgence, ce congé peut être pris sous préavis de vingt-quatre heures. 
Le bénéfice du congé peut être refusé par l'employeur s'il estime que ce refus est 

justifié par des nécessités particulières à son entreprise et au fonctionnement de 
celle-ci. C e refus doit être motivé. Il ne peut intervenir qu'après consultation du 
comité d'entreprise ou d'établissement ou. à défaut, des délégués du personnel. 

A n . 6. Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux départe­
ments d'outre-mer. U n e loi ultérieure fixera un régime adapté aux particularités de 
ces départements. 

Art. 7. Sont exclus du c h a m p d'application de la présente loi les d o m m a g e s cau­
sés aux récoltes non engrangées, aux cultures, aux sols et au cheptel vif hors bâti­
ment, dont l'indemnisation reste régie par les dispositions de la loi n° 64-706 d u 
10 juillet 1964 modifiée organisant un régime de garantie contre les calamités agri­
coles. 

Sont exclus également du c h a m p d'application de la présente loi les d o m m a g e s 
subis par les corps de véhicules aériens, maritimes, lacustres et fluviaux ainsi que 
les marchandises transportées et les d o m m a g e s visés à l'article L . 242-1 du code 
des assurances. 

Les contrats d'assurance garantissant les d o m m a g e s mentionnés aux alinéas pré­
cédents ne sont pas soumis au versement de la prime ou cotisation additionnelle. 

.-Irr. 8. L'article L. 121-4 du code des assurances est remplacé par les disposi­
tions suivantes: 

«Art. L . 121-4. Celui qui est assuré auprès de plusieurs assureurs par plusieurs 
polices, pour un m ê m e intérêt, contre un m ê m e risque, doit donner immédiate­
ment à chaque assureur connaissance des autres assureurs. 

« L'assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le n o m de l'assu­
reur avec lequel une autre assurance a été contractée et indiquer la s o m m e assurée. 

« Q u a n d plusieurs assurances contre un m ê m e risque sont contractées de 
manière dolosive ou frauduleuse, les sanctions prévues à l'article L . 121-3. premier 
alinéa, sont applicables. 

« Q u a n d elles sont contractées sans fraude, chacune d'elles produit ses effets 
dans les limites des garanties du contrat et dans le respect des dispositions de l'ar­
ticle L . 121-1. quelle que soit la date à laquelle l'assurance aura été souscrite. D a n s 
ces limites, le bénéficiaire du contrat peut obtenir l'indemnisation de ses d o m ­
mages en s'adressant à l'assureur de son choix. 

« Dans les rapports entre assureurs, la contribution de chacun d'eux est détermi­
née en appliquant au montant du d o m m a g e le rapport existant entre l'indemnité 
qu'il aurait versée s'il avait été seul et le montant cumulé des indemnités qui 
auraient été à la charge de chaque assureur s'il avait été seul. » 

Art. 9. Dans l'article L . 111-2 du code des assurances les termes : « L . 121-4 à 
L. 121-8». sont remplacés par les termes: « L . 121-5 à L . 121-8». 

Art. 10. Les deux derniers alinéas de l'article L . 121-4 du code des assurances 
sont applicables aux contrats en cours, nonobstant toute disposition contraire. 

La présente loi sera exécutée c o m m e loi de l'État. 


